


Département de la Vendée 
Arrondissement de La Roche sur Yon 
COMMUNE DE SAINT PAUL EN PAREDS 

Il est proposé de fixer la durée de la convention à 15 ans. Les parties conviendraient, en outre, de se rencontrer 

un an avant l'expiration de la convention pour convenir de la poursuite ou non de l'occupation. 

Cette occupation est consentie à titre gratuit en application de l'article L.2125-11° 

du Code général de la 

propriété des personnes publiques, qui autorise la gratuité de l'occupation du domaine public lorsqu'elle porte 

sur la présence d'un ouvrage intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à tous. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.2125-11, 

Vu le Schéma directeur des modes actifs du Pays des Herbiers approuvé en Conseil communautaire du 1er 

décembre 2021, 

Vu le projet de convention d'occupation temporaire du domaine public de la commune de Saint-Paul-en-Pareds 

par la Communauté de communes du Pays des Herbiers, ci-annexée, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés: 

APPROUVE la convention d'occupation temporaire du domaine public de la commune de Saint-Paul-en

Pareds pour permettre l'installation du matériel prévu, 

AUTORISE Madame le maire à signer la convention d'occupation temporaire du domaine public de la 

commune de Saint-Paul-en-Pareds, ainsi que tout document s'y rapportant. 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture et de la publication le 07/12/2023
Fait à Saint Paul en Pareds, le 05/12/2023 

BOURMAULT Christelle, secrétaire de séance Bénédicte GARDIN, Maire. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de l'ile Gloriette, 

44041 NANTES Cedex 01, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification 2 


